
Comment gérer les situations de surcharge chronique de travail
sans reconnaissance légale de harcèlement ?

Réponse courte

En l’absence de reconnaissance légale de harcèlement moral, la gestion des situations de surcharge chronique de

travail repose sur l’obligation générale de sécurité de l’employeur. Celui-ci doit évaluer objectivement la charge de

travail, adapter l’organisation si nécessaire (répartition des tâches, ajustement des objectifs, aménagement du temps

de travail) et organiser un entretien individuel avec le salarié concerné pour identifier les causes et mettre en place un

plan d’action correctif.

L’employeur doit également documenter toutes les démarches entreprises, solliciter l’avis des représentants du

personnel ou du comité de sécurité et santé, et mettre en place des dispositifs de prévention des risques

psychosociaux. En cas de persistance de la surcharge, il est recommandé de faire appel au médecin du travail ou à

l’Inspection du travail et des mines pour une évaluation externe.

Le respect des durées maximales de travail, des temps de repos et des congés légaux est impératif. Toute

négligence dans la gestion de la surcharge chronique peut engager la responsabilité civile de l’employeur et entraîner

des conséquences juridiques, même en l’absence de harcèlement moral reconnu.

Définition

La surcharge chronique de travail désigne une situation dans laquelle un salarié est confronté, de manière

répétée et durable, à un volume ou une intensité de tâches excédant ses capacités raisonnables d’exécution,

sans que cette situation ne soit reconnue juridiquement comme du harcèlement moral. Au Luxembourg, la

surcharge de travail, même persistante, ne constitue pas en soi une infraction ou une faute de l’employeur, sauf si

elle s’accompagne d’éléments constitutifs d’un harcèlement moral au sens de l’article L.246-2 du Code du travail.

En l’absence de tels éléments, la gestion de la surcharge relève de l’organisation du travail et de l’obligation

générale de sécurité de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’employeur doit veiller à ce que la charge de travail confiée à chaque salarié soit compatible avec son contrat de

travail, sa qualification, son temps de travail contractuel et les prescriptions relatives à la santé et à la sécurité. La

surcharge chronique, même sans intention malveillante, peut engager la responsabilité de l’employeur si elle porte

atteinte à la santé physique ou mentale du salarié. La jurisprudence luxembourgeoise considère que l’obligation de

sécurité de résultat impose à l’employeur de prévenir les risques psychosociaux, y compris ceux liés à une charge

excessive de travail, indépendamment de la qualification de harcèlement.
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Modalités pratiques

En cas de signalement ou de constatation d’une surcharge chronique, l’employeur doit procéder à une évaluation

objective de la situation, notamment par l’analyse des horaires, des tâches confiées, des délais imposés et des

éventuels arrêts maladie. Il est recommandé de solliciter l’avis du délégué du personnel ou du comité de sécurité et

santé, le cas échéant. L’employeur peut adapter la répartition des tâches, ajuster les objectifs, renforcer les effectifs

ou proposer des mesures d’aménagement du temps de travail. Un entretien individuel avec le salarié concerné doit

être organisé afin d’identifier les causes précises et d’élaborer un plan d’action correctif. Toute démarche doit être

documentée afin de démontrer la bonne foi et la diligence de l’employeur en cas de litige ultérieur.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de mettre en place des dispositifs de prévention des risques psychosociaux, tels que des formations à

la gestion du stress, des enquêtes internes régulières sur la charge de travail et des procédures de remontée des

alertes. L’instauration d’un dialogue social régulier avec les représentants du personnel permet d’anticiper les

situations de surcharge et d’y remédier rapidement. L’employeur doit également veiller au respect strict des durées

maximales de travail, des temps de repos et des congés légaux. En cas de persistance de la surcharge malgré les

mesures prises, il convient de solliciter l’intervention du médecin du travail ou de l’Inspection du travail et des mines (

ITM) pour une évaluation externe.

Cadre juridique

L’article L.312-1 du Code du travail impose à l’employeur une obligation générale de sécurité et de protection de la

santé des salariés. L’article L.312-4 précise que l’employeur doit évaluer les risques professionnels, y compris ceux

liés à l’organisation du travail. La surcharge chronique de travail, même sans harcèlement, peut constituer un

manquement à cette obligation si elle entraîne une dégradation de la santé du salarié. La jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg rappelle que l’employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour

préserver la santé physique et mentale des salariés, sous peine d’engager sa responsabilité civile. Le non-respect de

ces obligations peut justifier la prise d’acte de la rupture du contrat de travail par le salarié aux torts de l’employeur,

voire des sanctions administratives par l’ITM.

L’absence de qualification de harcèlement moral ne dispense pas l’employeur de son obligation de prévention et de réaction face à

une surcharge chronique de travail ; toute négligence peut entraîner des conséquences juridiques et sociales importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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